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suisse
EN BREF

SCF SFA
En mars, le Conseil National a accepté

le projet de révision partielle de la loi sur
l'organisation militaire. Les Services
complémentaires féminins SCF deviennent

le Service Féminin de l'Armée. Les
services de la Croix-Rouge (infirmières,
laborantines, éclaireuses, etc.)
recevront un statut analogue. A cette occasion,

on a souligné le caractère volontaire
de toute participation des femmes à

l'armée.

DROIT DU MARIAGE
La révision du droit du mariage est

presque achevée. Le Conseil des Etats a
examiné dans sa session de mars les
divergences qui le séparent encore du
Conseil National. Contrairement à celui-
ci, il a décidé que l'épouse qui veut garder

son nom de jeune fille doit le faire
suivre du nom de son mari. Il a également
décidé, contrairement au Conseil National,

que le consentement du conjoint
n'était pas nécessaire pour résilier le bail
ou vendre la maison familiale. En revanche,

il a suivi le Conseil National en
admettant que la femme pouvait conserver
son droit de cité tout en acquérant celui
de son mari.

AGE DE LA RETRAITE
Application de l'article 4 al. 2 de la

Constitution fédérale : Faute de pouvoir,
pour des raisons financières, abaisser
l'âge de la retraite des fonctionnaires
fédéraux (hommes de 65 à 62 ans), le
Conseil Fédéral a décidé que, pour la

période de 1985 à 1988, les femmes
seraient autorisées à rester en fonction
jusqu'à 65 ans si elles le désirent. Il prévoit

d'aligner l'âge de la retraite pour les
hommes et les femmes lors d'une
prochaine révision des statuts de la Caisse
fédérale d'assurance des fonctionnaires

IMPOSITION SEPAREE
Le Conseil d'Etat du canton de Zurich a

recommandé le rejet de deux initiatives
populaires demandant l'imposition
séparée des époux. Par ailleurs, le Tribunal
fédéral a rejeté le recours d'un couple
marié zurichois qui s'estimait lésé par
l'actuelle loi fiscale fondée sur le principe
du cumul, tout en reconnaissant que ce
principe comporte une inégalité de traitement

à l'égard des couples mariés. —

(pbs)

PROTECTION
DE LA MATERNITE

UNE BROCHURE
DU PSO

La votation sur l'initiative « Pour une
protection efficace de la maternité » est
prévue pour cet automne. Dans une
brochure récemment publiée1, le Parti Socia¬

liste Ouvrier (PSO) rappelle les buts de
cette initiative, lancée en 1978 par des
mouvements féministes et syndicaux et
les partis de gauche.

Il s'agit principalement de la couverture
intégrale (par une assurance maternité

à créer) de tous les frais résultant de la

grossesse et de l'accouchement ; d'un
congé maternité de seize semaines
minimales, dont dix au moins après
l'accouchement, avec compensation intégrale
de la perte de salaire ; de la possibilité de
prendre un congé parental de neuf mois,
possibilité également ouverte au père,
avec garantie du revenu familial ; d'un
financement solidaire de cette assurance
maternité ; d'une protection étendue
contre les licenciements pour toute la
durée de la grossesse, du congé maternité

et du congé parental.

Après une comparaison détaillée de la
situation actuelle et de celle qui interviendrait

en cas d'acceptation de l'initiative,
la brochure analyse les implications
idéologiques, sociales et économiques du
débat entre les défenseurs et les opposants

de l'initiative : compatibilité ou in¬

compatibilité de la maternité et du travail
rémunéré, participation du père à
l'éducation des enfants ou maintien du monopole

éducatif de la mère, avantages et
désavantages d'une protection légale de
la grossesse pour l'emploi des femmes,
comparaison entre le coût économique
du système prôné par l'initiative et le
coût social du système actuel (santé des
travailleuses et de leurs enfants), ce
qu'on peut attendre (ou ne pas attendre)
de la révision de la LAMA (Loi sur
l'Assurance Maladie) sur laquelle les adversaires

de l'initiative se fondent pour
déclarer l'inutilité de cette dernière,
problèmes rattachés au financement de
l'assurance, que les auteurs de l'initiative
souhaitent calqué sur le modèle de
l'AVS.

Le PSO s'engage à fond dans le soutien

de l'initiative. Nous reviendrons
prochainement de façon détaillée sur ce
grand sujet politique de l'année 1984.

(si)
1 Maternité : pour un libre choix. A
commander à la Librairie La Taupe, 22,
rue Saint-Légier, 1204 Genève. Prix:
Fr. 4.-.
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